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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

25-F-0635 

25-DD-0553 
MARQUETTE LEZ LILLE - 26 rue de la Deûle - Délégation du droit de priorité au 
profit de la commune 

25-DD-0592 
VILLENEUVE D'ASCQ - Val de Marque - Association QUANTA - Organisation 
du "Festival du Lac" du 14 au 15 juin 2025 - Autorisation d'occupation temporaire 

25-DD-0595 
FOREST SUR MARQUE - VILLENEUVE D'ASCQ - Val de Marque - Ordre des 
avocats au Barreau de Lille - Convention d'occupation temporaire 

25-DD-0596 
VILLENEUVE D'ASCQ - Musée de plein air - Rue Colbert - Autorisation préalable 
avant travaux 

25-DD-0597 
WASQUEHAL - Canal de la Deûle à l'Escaut - Association R'éveil - Convention 
d'occupation temporaire 

25-DD-0601 
LA CHAPELLE D’ARMENTIERES - Prestation de maîtrise d'œuvre et missions 
complémentaires en vue de la requalification de la route nationale  - Conclusion 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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